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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ANNEE SCOLAIRE 2014/2015 
Collèges moins 600 élèves sans section d’éducation spécialisée 

Article R421-16 du code de l’éducation 
 

QUALITE DES MEMBRES DU CA NOM DES TITULAIRES NOM DES SUPPLEANTS 

• Membres de droit   

- chef d’établissement, président (1) 

- adjoint au chef d’établissement 

- adjoint-gestionnaire de l’établissement 

- conseiller principal d’éducation ou conseiller 
d’éducation le plus ancien 

- M. LEGER 

- Mme BOIDOT 

- Mme REGULUS 

- Mme PIAZZO 

- Pas de suppléant 

- Pas de suppléant 

- Pas de suppléant 

- Pas de suppléant 

• Deux représentants de la collectivité de 
rattachement, si compétences partagées : 
un représentant de la collectivité et un de 
cette entité 
 

- M. GRAVELLE 

- poste non pourvu 

- M. AMSLER 

- poste non pourvu 

• Un représentant de la commune siège de 
l’établissement   

- M. GENDRONNEAU 

- Mme GERINTE 

- Mme DEL SOCORRO 

- Mme SLIMANE 

• Une (ou deux)* personnalité(s) 
qualifiée(s) 

- Mme DERBOIS 

 

- Pas de suppléant 

 

• Six représentants élus des personnels 
d’enseignement et d’éducation 

- M. MORIZUR 

- Mme BLAIZE 

- Mme VIEL 

- Mme TEXIER 

- M. NAVAUD 

- Mme LLORENS 

- Mme SKRBA 

- Mme GUILON 

- M. QUENTIN 

- M. DUPUIS 

- Mme LE GUILLOUX 

- Mme DELLACA-MINOT 

• Deux représentants élus des personnels 
administratifs, techniques, ouvriers, de 
service, sociaux et de santé 

- Mme TAOUAF 

- M. HENNEBERT 

- poste non pourvu 

- poste non pourvu 

• Six représentants élus des parents 
d’élèves 

- Mme ARFEUILLERES 

- Mme SOURBIER 

- Mme THIERCELIN BASTIDE 

- Mme DELIGNY 

- Mme FERREUX 

- Mme HENTZE 

- Mme TENGA 

- M. BEGOUD 

- M. LIGONNIERE 

- Mme PUTAVY 

- Mme AGHAMALIAN 

- Mme PALMIER 

• Deux représentants élus des élèves  - PIRES Benjamin 

- DURANDEAU Jean-David 

- EURIN Adrien 

- MAGAGNOSC Jérémy 

 
(1) dans le cas où, à titre exceptionnel, le chef d’établissement n’exerce pas la présidence du CA  (R 421-20 du 
code de l’éducation)  préciser qui assure la présidence. 
 
* deux personnalités qualifiées si les membres de droit sont en nombre inférieur à 4 
 


